
En dépit d’un contexte toujours aussi lourd de menace terroriste, nous constatons 
malheureusement l’empilement incessant des missions depuis plusieurs années, la 
mulƟplicaƟon persistante des réformes au sein de l’insƟtuƟon et une accéléraƟon 
toujours plus forte de la demande par le biais des modes de communicaƟon mo-
derne qui banalisent à outrance la noƟon d’urgence. Exercer son méƟer dans de 
telles condiƟons amène de trop nombreux commissaires de police à perdre leurs 
repères voire à perdre pied.  

Comme jamais auparavant nous sommes les témoins inquiets des cas de burn-out plus ou 
moins durables qui témoignent s’il en était besoin, du développement de ceƩe situaƟon pré-
occupante. 

Nous le répétons encore : il devient urgent d’alléger le poids de ceƩe fameuse charge mentale 
qui aujourd’hui nuit autant à l’exercice du méƟer qu’à la santé des personnels. 

Loin d’être des surhommes, les commissaires de police restent des êtres humains  
qui ont besoin principalement de sérénité pour être des chefs de service efficaces. 

 

Olivier BOISTEAUX,  
Président du SICP 
Jean‐Paul MEGRET et Mickaël TREHEN,  
Secrétaires nationaux 
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N ous avons eu l’occasion de 
vous informer à de mulƟples 
reprises de l’état d’avance-

ment du projet de simplificaƟon de la 
procédure pénale, depuis le chanƟer 
conclu par le rapport Beaume-Natali 
jusqu’au projet de loi soumis  
actuellement au Parlement. 
 

Notre opinion n’a pas évolué quant à 
l’indigence des proposiƟons  
jusqu'alors retenues, fortement  
éloignées des enjeux d’une réelle  
simplificaƟon qui nécessite d'examiner 
tous les moyens à disposiƟon qui  
peuvent être uƟlisés ailleurs 
(oralisaƟon, soluƟons techniques 
comme les constataƟons filmées etc) au 
lieu de se cantonner à des soluƟons à 
"droit constant", dans le strict respect 
de la culture judiciaire surannée du 
"tout écrit" et  "un acte-un PV ". 
 

Pour autant, nous sommes aƩerrés de 
constater que le Sénat tente désormais 
de réduire à néant les rares avancées 
pourtant aƩendues par des amende-
ments restricƟfs au prétexte facile de 
sanctuariser la garanƟe des libertés 
individuelles. 
 

L'introducƟon du 1er rapport de la  
commission des lois du Sénat est  
édifiante.  
Elle est l'illustraƟon soit d'une mécon-
naissance des contraintes procédurales 
actuellement subies par les enquêteurs, 
soit d'une audience parƟculière de la 
corporaƟon des avocats au sein de la 
haute chambre… 
 

"En maƟère de procédure pénale, la  
commission a été soucieuse de l’équilibre 
entre l’efficacité des enquêtes et la garanƟe 
des libertés, mises en danger par un  
renforcement excessif des prérogaƟves du 
parquet.  
La commission a veillé à ce que l’accroisse-
ment des prérogaƟves du parquet et des 
services d’enquête, sous le contrôle souvent 
trop formel du juge des libertés et de la 
détenƟon, ainsi que la simplificaƟon de la 
procédure pénale ne portent pas une 
aƩeinte excessive aux libertés. Elle a ainsi 
limité l’extension à la grande majorité des 
délits de techniques d’enquête intrusives 
dans la vie privée (géolocalisaƟon, enquête 
sous pseudonyme, intercepƟons judiciaires, 
sonorisaƟon, IMSI catcher…).  
Elle a aussi veillé à ne pas marginaliser le 
juge d’instrucƟon dans la procédure pénale 
et a maintenu la collégialité des travaux de 
chambre de l’instrucƟon de la Cour d'Appel. 
Elle a garanƟ la présence de l’avocat lors 
des perquisiƟons.  
La commission a maintenu l’obligaƟon de 
présentaƟon au procureur pour la  
prolongaƟon de garde à vue et l’accord de 
la personne mise en cause pour la  
visioconférence lorsque le juge statue sur 
la détenƟon provisoire. Elle a supprimé la 
procédure de comparuƟon à effet différé, 
notamment en raison des risques d’aug-
mentaƟon de la détenƟon provisoire. Au vu 
des explicaƟons de ses rapporteurs, la com-
mission a accepté l’expérimentaƟon du tri-
bunal criminel départemental. Elle a admis 
l’extension à de nouveaux délits des 
amendes forfaitaires, disposiƟf qu’elle a 
systémaƟsé.  
Elle a modéré l’extension du champ des 
procédures pénales transacƟonnelles, qui 
présentent moins de garanƟes pour la  
défense".  

CeƩe situaƟon nous conduit dès à  
présent à solliciter le nouveau  
ministre de l’Intérieur pour le saisir de 
ceƩe thémaƟque fondamentale pour 
le devenir de l'invesƟgaƟon dès sa 
prise de foncƟons. 
 
Il est en effet indispensable qu’il 
prenne conscience des enjeux d’une 
réelle simplificaƟon procédurale,  
toujours promise mais jamais effecƟve 
pour le travail quoƟdien des  
enquêteurs. 
Vous trouverez ci-après un résumé des 
principaux amendements défavorables 
que nous avons relevés dans le  
tableau comparaƟf du 2ème rapport de 
la commission des lois du Sénat  
concernant le Ɵtre IV (arƟcles 26 à 42) 
du projet de loi inƟtulé (sic) 
"disposiƟons portant simplificaƟon et 
renforcement de l'efficacité de la  
procédure pénale " 
 
Bien que notre audiƟon à la  
commission des lois de l'Assemblée 
NaƟonale le 15 octobre dernier  
se soit voulue rassurante quant à un 
retour au texte iniƟalement proposé 
sans lesdits amendements, nous  
esƟmons devoir vous tenir avisés de 
l'évoluƟon actuelle de ce dossier  
sensible d’autant que le sénat 
préconise l’éventuelle introduc‐
Ɵon de  la présence de l’avocat 
lors des perquisiƟons... 
 
Bonne lecture à toutes et à tous. 

ArƟcle 26 : possibilité de procéder à une créaƟon et un  
enregistrement en ligne de la plainte, pour tous moƟfs.  

Exclusion des plaintes relaƟves à des crimes ou 
à des délits contre les personnes  

ArƟcle 27: abaissement du seuil des peines encourues  pour 
recourir aux écoutes et géolocalisaƟons (3 ans au lieu de 5).  

‐Retour du seuil à 5 ans pour les écoutes. 
-ObligaƟon pour le juge d’instrucƟon de  

moƟver son autorisaƟon (à l’instar de ce que fait le Parquet  
en flagrance ou en préliminaire).  

-Suppression de la possibilité d’autorisaƟon d’intercepƟon par le  
Procureur en cas d’urgence (confirmée par un JLD dans les 24H) 

‐Accord pour l'abaissement du seuil à 3 ans seulement pour  
la géolocalisaƟon, mais réducƟon de la durée d'autorisaƟon  
du PR de 15 jours à 8 jours et du JLD d’un mois à 15 jours  
(en précisant reconducƟble pendant 2 ans maximum).  

ArƟcle 28 :(créaƟon d'un régime unique relaƟf à la procédure  

applicable à l'enquête sous pseudonyme): 
Possibilité d’enquête sous pseudonyme ( cyber-infiltraƟon), 
quel que soit le quantum des peines relaƟves encourues.  

LimitaƟon aux crimes et délits 
punis de plus de 3 ans d'empri‐

sonnement en précisant "lorsque les nécessités de 
l’enquête ou de l’instrucƟon le jusƟfient "… 
L’autorisaƟon (ProcR ou JI) nécessaire qui pouvait être 
donnée par tout moyen est désormais "écrite et moƟ‐
vée ". L’accès aux données est limité aux enquêteurs 
"pendant une durée de 24H " 

ArƟcle 29 : extension des TSE (techniques spéciales d'enquête), 
aujourd’hui dédiées à la luƩe contre la criminalité organisée,  
à tout crime de droit commun.  

Retour à la seule possibilité de recourir aux TSE 
dans le cadre de la luƩe contre la criminalité 

organisée, en renforçant par ailleurs l’encadrement tant des  
moƟvaƟons nécessaires à la mise en œuvre de ces techniques 
comme de la conservaƟon des données obtenues.  

Le JLD devait être informé des actes accomplis et des PV dres-
sés "par le PR dans les meilleurs délais ", désormais remplacé 
par "sans délai ", sous peine de destrucƟon des PV et des sup-
ports d’enregistrement... 

ArƟcle 30 :  
-AnonymisaƟon de l’adresse des policiers vicƟmes  
(subsƟtuƟon par l’adresse professionnelle).  
-Extension de compétence territoriale. 
-Dispense d’autorisaƟon du Procureur en préliminaire  
(pour des réquisiƟons soit aux organismes publics soit de faible coût ) 

Accord pour une validaƟon de praƟques ayant 
déjà cours. 

 

ArƟcle 31 (simplificaƟon du régime de la garde à vue) :  
-Possibilité accordée au Procureur de ne pas imposer aux en-
quêteurs la présentaƟon physique de la personne placée en 
GAV au magistrat dans le cadre de la prolongaƟon de 24h. 
- Précisions des cas d’obligaƟon d’avis à avocat par OPJ pour les 
déplacements d'un gardé à vue (informaƟon seulement pour les 
actes auquel il a vocaƟon à parƟciper :audiƟon,  reconsƟtuƟon, séance 
d’idenƟficaƟon).  

Le sénat a décidé de maintenir l'obligaƟon de 
présentaƟon du gardé à vue dans le cadre de la 

prolongaƟon de la mesure. Il impose d'aviser l'avocat de tout 
déplacements du gardé à vue, pour qu’il soit procédé à de  

nouvelles constataƟons ou saisies : présence de l'avocat 
en perquisiƟon 

ArƟcle 32 : (extension des pouvoirs des enquêteurs )
Allongement de la durée de l'enquête de flagrance 
Abaissement à 3 ans d'emprisonnement (au lieu de 5) pour 
meƩre en œuvre une perquisiƟon en préliminaire.  
Rétablissement de la possibilité pour un OPJ de pénétrer de 
force le domicile dans le cadre d'un ordre à comparaitre.  

Le sénat a accordé l'abaissement du 
seuil pour procéder aux perquisiƟons 

sans assenƟment en préliminaire, mais prévoit l'infor‐
maƟon et la présence d'un avocat lors de l'opéraƟon. 
Le sénat a décidé de supprimer la possibilité de péné‐
trer de force un domicile dans le cadre d'un ordre à 
comparaitre, esƟmant que le disposiƟf redondant avec 
celui du mandat de recherches.  

ArƟcle 33 : disposiƟons "hétéroclites" : 
Nouvelle possibilité de dépaysement de l'enquête; modalités 
de dépistage (alcool/stup) : réquisiƟon de médecin/infirmier; 
augmentaƟon des pouvoirs APJ pour dépistages .  

Le sénat a amélioré ces possibilités. 
Les vérificaƟons desƟnées à établir la preuve de l’état alcoolique 

sont effectuées grâce à des examens médicaux et des analyses biologiques. L’exigence de 
procéder à un examen médical impose de faire appel à un médecin, alors même que l’ana-
lyse d’un prélèvement biologique suffit à établir l’imprégnaƟon alcoolique. Il est donc 
proposé que la vérificaƟon consiste en des examens médicaux ou des analyses biologiques, 
ces dernières pouvant être confiées à un infirmier qui réalise une prise de sang analysée 
ensuite par un laboratoire. 

ArƟcle 34 : insƟtuƟon d'un sas de 7 jours entre la fin d'une  
enquête et la mise en œuvre d'une instrucƟon permeƩant une 
conƟnuité des actes, notamment le mainƟen des opéraƟons 
d'écoutes ou de géolocalisaƟon en cours et ce pour tous les 
crimes et délits de droit commun suscepƟbles d'abouƟr à une 
instrucƟon (uniquement les infracƟons terroristes, depuis 
2017, et pendant seulement 48H).   

Extension limitée à la délinquance et la  
criminalité organisées en maintenant la  

durée du sas à 48H. 
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